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C- 28-04-2016 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 11 AVRIL 2016 
 

HABITAT – PROGRAMME "HABITER MIEUX" 2014-2017 : EVOLUTIONS DES 
DISPOSITIONS FINANCIERES POUR LES PROPRIETAIRES PRIVES 

 

 
Monsieur Christian BREMAUD, Membre du Bureau Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
Par délibération du 25 novembre 2013, la CAN a décidé de mettre en place un Programme 
d’Intérêt Général (PIG) jusqu’au 31 décembre 2017, afin d’améliorer le parc ancien privé en 
subventionnant, grâce à la signature d’un Protocole d’Accord le 26 décembre 2013 avec l’Etat 
et l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH), des travaux relatifs à :  
 

- La lutte contre la précarité énergétique, 
- L’adaptation des conditions de logements au vieillissement, à la perte d’autonomie et 

au handicap, 
- La lutte contre l’habitat indigne/dégradé. 

 
Afin de prendre en compte les orientations stratégiques du nouveau Programme Local de 
l’Habitat (PLH) 2016-2021 adopté le 16 novembre 2015, mais également de développer l’offre 
et répondre à la demande des propriétaires privés, trois évolutions des dispositions financières 
de la CAN sont proposées :  
 

- Pour les propriétaires futurs occupants aux revenus très modestes qui réhabilitent un 
logement indigne ou très dégradé non occupé avant travaux, dont les travaux 
permettent un gain de la performance énergétique d’au moins à 25 %, l’aide financière 
de la CAN sera dorénavant de 30 % du montant des travaux plafonnés à 50 000 € HT, 
soit 15 000 € maximum par logement, 

- Pour la transformation d’usage de bâtiments permettant la création de logements 
locatifs privés conventionnés par l’ANAH dans les centres villes et centres-bourgs, 
l’aide financière de la CAN sera de 35 % du montant des travaux HT, avec un plafond 
de travaux de 750 € HT par m², dans la limite de 80 m² par logement, soit 21 000 € 
maximum par logement, 

- Pour les logements locatifs privés conventionnés par l’ANAH avec travaux d’adaptation 
au vieillissement et/ou au handicap, l’aide financière de la CAN  sera de 35 % du 
montant des travaux HT, avec un plafond de travaux de 750 € HT par m², dans la limite 
de 80 m² par logement, soit 21 000 € maximum par logement. 

 
Pour la période 2016-2017, le budget prévisionnel global de ces évolutions, inscrit dans la 
maquette financière pluriannuelle du PLH en cours, s’établit à 462 000 € pour 38 logements, 
réparti de la façon suivante : 
 

- Pour les propriétaires futurs occupants aux revenus très modestes qui réhabilitent un 
logement indigne ou très dégradé non occupé avant travaux : 24 logements pour un 
budget de 168 000 €, 
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- Pour la transformation d’usage de bâtiments permettant la création de logements 
locatifs privés conventionnés par l’ANAH dans les centres villes et centres-bourgs : 10 
logements pour un budget de 210 000 €, 

- Pour les logements locatifs privés conventionnés par l’ANAH avec travaux d’adaptation 
au vieillissement et/ou au handicap : 04 logements pour un budget de 84 000 €. 

 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver et valider les évolutions des dispositions financières actuelles de la CAN telles 

que décrites ci-dessus, 
- Autoriser le Président ou le Membre du Bureau Délégué, à signer tous les documents 

afférents à cette démarche et nécessaires à son bon déroulement.  
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 76  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Christian BREMAUD 
 
 
 

Membre du Bureau Délégué 
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